CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0011

CHANGEANT  LE NOM DU CHEMIN RICHELIEU

ET Y DISTRIBUANT LES NUMÉROS CIVIQUES

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle est issue du regroupement des municipalités de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et de Village de Lacolle en vertu du décret 1013-2001 publié le 13 septembre 2001;

ATTENDU qu’il convient d’éliminer les dédoublement de noms de rues ;

ATTENDU qu’une demande a été déposée pour la modification du nom du chemin Richelieu, situé sur le territoire de l’ex-municipalité de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel;

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du  13 novembre 2001;

Pour ces motifs, sur recommandation du Comité de toponymie, il est proposé :

QUE le préambule à la présente en fait partie intégrante;

QUE le règlement numéro 2002-0011 soit adopté et qu’il soit ordonné, statué et décrété par ledit règlement ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule à la résolution d’adoption du  présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

Le nom du Chemin Richelieu, décrit comme suit, sera dorénavant rue Laramée :

ARTICLE 3

L’extrait ci-joint de la matrice graphique représentant la rue Laramée, intitulé Annexe 1, fait partie intégrante du présent règlement;

ARTICLE 4

Les numéros civiques pairs, en commençant par le numéro  2, sont distribués du côté nord de  la rue Laramée, dans un ordre croissant  depuis la limite ouest jusqu’à  sa limite est;

ARTICLE 5

Les numéros civiques impairs, en commençant par le numéro 3, sont distribués du côté sud de la rue Laramée, dans un ordre croissant depuis la limite ouest (route 223) jusqu’à sa limite est (rivière Richelieu);

ARTICLE 6

Le relevé ci-joint des immeubles riverains de la rue Laramée, indiquant les numéros civiques actuels et amendés et  intitulé Annexe II, fait partie intégrante du présent règlement.
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ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

ADOPTÉ CE 8 OCTOBRE 2002

________________________



________________________

Georgette Chèvrefils





Yves Duteau

Secrétaire-trésorière





Maire

Publication :  

11 novembre 2002

Entrée en vigueur :
11 février 2003
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A N N E X E  II

NOM DES RÉSIDENTS

NUMÉRO ACTUEL
NUMÉRO PROPOSÉ

NUMÉRO IMPAIRS :

BRUNETTE, MARC



93



  3

CORDNER, WILLIAM


87



  5

RICHTER, CHERYL



83



  7

RICHTER, CHERYL



83A



  9

PERRAS, MANON



73



11

RIENDEAU, LÉO



71



13

WALSH, JOHN



67



15

MÉNARD, MAURICE


63



17

MÉNARD, MAURICE


55



19

MÉNARD, MAURICE


49



21

WHALLEY, FAY



45



23

BENOIT, SYLVIE ET GISÈLE

41



25

BENOIT, VINCENT



39



27

BENOIT, GISÈLE



37



29

BLAIS, GINETTE



33



31

THIVIERGE, ROBERT


28



33

LARAMEE, ROGER



19



37

NUMÉROS PAIRS :

JACQUES, PATRICK


94



  2

BASTIEN, EDWARD


86



  4

PALARDY, EDWARD


84



  8

LÉGION ROYALE



70



14

CARRIER, SYDNEY


66



16

PERREAULT, ROBERT


64



18

BENOIT, JEAN



54



22

LEPAGE, GASTON



48



24

PAQUIN, LOUISE



42



26

LAGACE, CLAUDE



40



28

GIRARD, FERNAND


38



30

COTE, OSCAR



34



32

LEAVENS, ANNA



32



34

CHAPMAN, MAURICE


31



36

VERVILLE, JACQUELINE


29



38

MC CLOSKEY, ROBERT


26



40

TARDITI, JEAN



22



42

OUELLETTE, SHIRLEY


20



44

VAN KESSELL, NADINE


16



46

COTE, CHARLES



14



48

LARAMÉE, GEORGES


12



50

WALSH, DANIEL



  6



52

RICHARD, MARIO



  4



54

RICHARD, CLAUDE


  2



56

